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Chers fidèles 
lecteurs, 

Nous subissons 
depuis des mois 
une cr ise du 
pouvoir d’achat 
causée par une 

inflation record. En deux ans les prix 
des produits alimentaires ont aug-
menté de 21 % ! L’essence dépasse 
les deux euros le litre ! Les factures 
énergétiques s’envolent...

35 % des Français déclarent ne 
plus faire trois repas par jour selon 
le baromètre de la pauvreté et de 
la précarité du Secours populaire ! 
Entre 2021 et 2022, la quantité 
de denrées alimentaires distri-
buées par l’Ordre de Malte France 
a connu une hausse de 11 %, le 
nombre de bénéficiaires s’est accru 
de 14 % et le nombre de distribu-
tions individuelles a progressé de 
24 % ! Depuis le début de l’année, 
ce sont des augmentations de 
30 à 100 % que nous constatons 
sur le terrain. 

La santé n’est pas non plus épar-
gnée par cette crise. Selon le même 
baromètre, près d’un Français sur 
deux indique s’être retrouvé « dans 
l’incapacité, absolue ou partielle, de 
payer certains actes médicaux ». 
Nous avons augmenté de 56 % nos 
actes médicalisés en 2022 et nous 
sommes sur la même dynamique 
pour 2023 face à des demandes de 
plus en plus fortes.

L’urgence est là car nous aussi, 
Ordre de Malte France, nous subis-
sons de plein fouet cette inflation 
pour nous procurer les denrées que 
nous distribuons. L’urgence est là car 
nos ressources connaissent une très 
forte baisse avec la chute des dons 
auprès du grand public. L’urgence 
est là car avec moins d’argent nous 
serons obligés de freiner nos actions. 

Diminuer le nombre de nos actions 
et donc de personnes aidées serait 
un crève-cœur. Il est impensable de 
devoir choisir dans les files d’attente 
les personnes prioritaires et celles qui 
ne le sont pas. Et sur quels critères ? 

Arrêter des activités ou les dimi-
nuer, ce serait mettre fin à des mo-
ments de rencontres uniques qui 
permettent souvent de redonner 
de la dignité à l’autre à travers un 
regard, une parole ou un geste. C’est 
prendre le risque d’enfermer un peu 
plus ces personnes dans la spirale 
de la misère. Derrière chacun de ces 
chiffres, pour nos bénévoles, il y a 
des visages, il y a des prénoms, il y 
a des vies.

Alors, chers lecteurs fidèles et 
amis de l’Ordre de Malte, face à 
l’urgence, entendez notre appel à 
l’aide et notre invitation à devenir 
bénévole à nos côtés.
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L’ORDRE DE MALTE FRANCE MOBILISÉ SUR LES URGENCES
Séisme au Maroc, en Turquie et en Syrie, crise ukrainienne… Quelles que soient les urgences, là où il a 
les moyens de le faire, l’Ordre de Malte France s’engage en faveur des populations fragilisées par des 
catastrophes naturelles ou des conflits. Dans la lignée de sa vocation millénaire, l’association catholique 
hospitalière met en œuvre son savoir-faire pour apporter une aide adéquate sur le terrain.

E N S E M B L E  A G I S S O N S
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D ans la nuit du 8 au 9 septembre, un séisme de 
magnitude 6,8 a frappé la province d’Al Haouz, 
près de Marrakech. Près de 3 000 personnes y 

ont perdu la vie et plus de 5 600 ont été blessées, 
selon les bilans officiels1. Dès les premières heures qui 
ont suivi le drame, S.E. Julien Brunie, ambassadeur 
de l’Ordre Souverain de Malte au Maroc et Malteser 
International (corps international d’aide humanitaire 
de l’Ordre Souverain de Malte) se sont mobilisés. 
L’Ordre de Malte France n’a pas attendu non plus 
pour agir : l’association a rapidement envoyé une 
aide financière d’urgence à destination de son par-
tenaire Caritas Marrakech. 

AGIR DANS L’URGENCE…
Il est crucial pour l’Ordre de Malte France de se mo-
biliser sur les terrains d’urgence. L’association avait 
ainsi déjà agi au lendemain du séisme qui s’était 
produit en Syrie et en Turquie cet hiver. Grâce à ses 
donateurs, l’Ordre de Malte France avait envoyé des 
kits d’hygiène, des médicaments et du lait infantile 

aux populations sinistrées dans la région d’Alep. 
« Durant quatre semaines, nous avons interrompu nos pro-
jets habituels pour soulager les souffrances et assister les 
déplacés », rappelait, en mars, dans une lettre d'appel à 
l’aide, le Docteur Antaki, engagé au sein des Maristes 
Bleus, une organisation avec laquelle l’Ordre de Malte 
France collabore localement. 

… ET DANS LA DURÉE
Au-delà de l’urgence, l’Ordre de Malte France répond 
aussi aux besoins qui s’installent dans le temps. Illus-
tration avec la crise ukrainienne : en Pologne, de 
décembre 2022 à juin 2023, grâce à différents parte-
naires, plus de 75 000 repas ont été distribués dans 
66 écoles accueillant des enfants ukrainiens. Le projet 
va se poursuivre en 2023-2024. En France et à travers 
le monde, l’action en faveur des plus fragiles est ren-
due possible, en très grande partie, grâce à la généro-
sité des donateurs. L’Ordre de Malte France remercie 
du fond du cœur toutes celles et ceux qui se mobilisent 
à ses côtés. 

1 À la date du 19 septembre 2023.



À PARIS, LA 
MAISON SAINT-
JEAN-DE-MALTE 
FAIT PEAU NEUVE

Ouverte depuis 1997, la Maison d’Accueil Spécialisée Saint-Jean-de-Malte, située rue d’Hautpoul, dans le 
19e arrondissement de Paris, accompagne des adultes en situation de handicap. Ces personnes ont besoin 
d'une aide permanente dans leur vie de tous les jours. Pour mieux répondre à leurs besoins, des travaux 
importants viennent d’être lancés. L’établissement va ainsi être entièrement rénové et modernisé.

A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

La Maison d’Accueil Spécialisée Saint-Jean-de-Malte, à Paris, a à cœur d’offrir un environnement apaisant et adapté aux besoins quotidiens 
des personnes en situation de handicap qui y vivent.
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«A près vingt-six ans d’activité, le bâtiment, très 
dégradé, a besoin d’être complètement refait. 
Les dysfonc-

tionnements rencontrés 
au quotidien et les besoins 
en soins évolutifs des rési-
dents nécessitent de revoir 
dans son ensemble son architecture et son organisation 
intérieure », explique Christine Heemeryck, directrice de 
cet établissement géré par l’Ordre de Malte France. 
D’une superficie de 10 360 m², la Maison Saint-Jean-de-
Malte accueille, sur 9 niveaux, 76 résidents lourdement 
handicapés. Ils vivent dans des unités de vie réparties 
sur 7 étages. Au fil du temps, l’état du bâtiment s’est 
altéré. Un exemple parmi d’autres : les impacts de l’uti-
lisation de fauteuils électriques lourds sur les murs – très 
abîmés par les chocs malgré plusieurs protections – et 
les ascenseurs. Sans parler des sols, dont l’usure pro-
noncée rend la circulation difficile : certains résidents 
renoncent même, par moments, à se déplacer ! « D’où 
un sentiment de dépendance, voire d’isolement, très préjudi-
ciable, constate Christine Heemeryck. Tout cela ne facilite 
pas notre travail, notamment en ce qui concerne l’accom-
pagnement des résidents dans un quotidien agréable, per-
mettant épanouissement personnel et progrès réguliers ».

UN PROJET POUR L’AVENIR 
Les travaux, prévus pour durer quatre ans, sont 
principalement financés par des fonds publics. 

Le projet est d’envergure : les travaux de restructuration 
permettront aux résidents, dont la très grande majorité 

se déplace en fauteuil 
roulant, de bénéficier de 
chambres individuelles 
adaptées, distribuées 
principalement sur 3 ni-

veaux. La répartition des locaux d’hébergement a été 
entièrement repensée pour favoriser les déplacements 
des personnes accueillies, en privilégiant des liaisons 
horizontales plutôt que verticales. Cette réorganisation 
améliorera également l’organisation du travail des profes-
sionnels de soins, de rééducation et d’accompagnement.
L’amélioration de la performance énergétique du bâti-
ment a bien sûr été également prise en compte. Par ail-
leurs, 4 places supplémentaires d’accueil de jour seront 
créées pour répondre aux besoins de personnes lour-
dement handicapées. Ce dispositif s’inscrit également 
dans un objectif d’aide aux aidants. L’établissement 
fait peau neuve en matière de domotique, plateau de 
rééducation, équipements informatiques, techniques 
et logistiques.
Christine Heemeryck se réjouit des débuts des travaux : 
« Nous avons vraiment à cœur de rendre le quotidien des 
résidents le plus agréable possible. Notre objectif perma-
nent est d’avoir un lieu de vie confortable, où l’intégrité et la 
dignité de chacun sont respectées, les conditions de travail 
sont améliorées, et l’organisation optimisée, pour offrir plus 
de services aux personnes que nous accueillons. » 

300 €  = UNE CHAISE DE DOUCHE PERCÉE
(soit 75 euros après déduction fiscale)



AU HAVRE : 10 ANS DE SOLIDARITÉ POUR LES PLUS FRAGILES
Depuis dix ans maintenant, chaque dimanche matin d’hiver, les bénévoles de l’Ordre de Malte France du 
Havre (76) se réunissent pour mettre en place le petit déjeuner solidaire. Celui-ci se tient au pied de l’église 
Saint-Vincent. À partir de 9 heures, les bénéficiaires arrivent pour partager un moment de convivialité.

A C T U A L I T É S
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«A u moment de la création de la maraude, l’Ordre 
de Malte France n’était pas implanté au Havre, 
raconte Jean-Pierre Baly, président de 

l’Hospitalité du Havre et responsable de cette activi-
té. Aujourd’hui, nous comptons 45 bénévoles, comprenant 
une bonne partie d’Hospitaliers diocésains du Havre. » 
Depuis l’hiver 2013-2014, les bénévoles de l’Ordre de 
Malte France du Havre se réunissent le dimanche 
matin, de décembre à avril, pour offrir un petit déjeu-
ner aux plus démunis. Le lieu de cette collation sert 
aussi de point de départ pour les maraudes sociales 
pédestres qui se déroulent dans la matinée. En dix 
ans, l’équipe de bénévoles s’est étoffée et le nombre 
de personnes qui viennent bénéficier d’un moment de 
convivialité autour du petit déjeuner n’a fait qu’aug-
menter. D'un dimanche à l'autre, des visages sont 
même devenus familiers !

AIDER LES PLUS FRAGILES À AFFRONTER L’HIVER
Très vite après la création du petit déjeuner et des 
maraudes, une collaboration s’est naturellement mise 
en place entre les bénévoles de l’Ordre de Malte 
France et les Petites Sœurs des Pauvres. « Elles nous 

donnent régulièrement. Elles préparent des sacs-cadeaux 
pour Noël, ce qui nous aide beaucoup. » 
Par ailleurs, les bénévoles distribuent aussi des vête-
ments chauds qu’ils reçoivent de la part de particu-
liers qui viennent donner sur place, au petit déjeuner. 
« Nous ne gardons que les vêtements en bon état et nous 
constituons un stock que nous distribuons au fil des ma-
raudes », poursuit Jean-Pierre Baly.

LA PRÉCARITÉ FRAPPE DE PLUS EN PLUS DE JEUNES
Avec les années, les bénévoles engagés sur le petit 
déjeuner et les maraudes du Havre ont observé cer-
taines évolutions quant à la population à laquelle 
ils viennent en aide. « On voit de plus en plus de jeunes 
tomber dans la précarité, s’inquiète Jean-Pierre Baly. 
Ils arrivent souvent dans la rue à la suite de problèmes 
de drogue ou par manque de connaissances. »
Si certaines ont réussi à remonter la pente, notam-
ment grâce à l’aide de l’Ordre de Malte France, la 
situation de nombreuses personnes vivant dans la 
rue reste complexe. « Notre devoir est de faire ce que 
l’on peut faire, à notre petit niveau », conclut Jean-
Pierre Baly. 

L’équipe des bénévoles maraudeurs de la ville du Havre (76).



«F aire partie d’une UDIOM, c’est comme avoir une 
famille, et l’atmosphère est très conviviale, té-
moigne Christophe Martinez, responsable de 

l’UDIOM du Haut-Rhin (68). C’est un investissement impor-
tant en temps mais, pour ma part, je pose toujours avec plaisir 
quelques jours de congé pour participer, par exemple, à un Dis-
positif Prévisionnel de Secours (DPS) ». Le ton est donné ! An-
cien sapeur-pompier volontaire de Paris, Christophe sait 
de quoi il parle : il a créé l’UDIOM68 en septembre 2021. 

LE SIÈGE EN SOUTIEN
« Avant de lancer les démarches, c’est important de connaître 
les obligations réglementaires et d'avoir un noyau d’au moins 
5/6 personnes déjà formées… On travaille en lien avec le dé-
légué départemental et le siège [de l’Ordre de Malte France ], 
qui fournit et/ou remplit les documents nécessaires (statuts 
de l’association, lettre du président attestant l’affiliation à 
l’association, rapport de la commission pédagogique, etc.) ». 
Le futur responsable les transmet ensuite à sa préfec-
ture, en sollicitant un ou plusieurs agréments, selon les 
moyens qu’il a pu rassembler : A (opérations de secours) 
- B (soutien aux populations sinistrées) - C (encadre-
ment des bénévoles spontanés) - D (DPS). S’ajoute 
éventuellement un agrément spécifique pour faire de la 
formation. Monter une UDIOM représente une dépense 
d’au moins 5 000 euros pour l’achat de matériel médi-
cal et logistique : sac de bobologie, unité d’oxygène, 
tente… et il faut compter environ 18 mois. 

LA VIE D’UNE UDIOM AU QUOTIDIEN
Outre les DPS et les for-
mations, Olivier Michel, 
responsable de l’UDIOM18, 
détaille ses autres missions :

« Nous pouvons être sollicités par la préfecture. Nous avons par 
exemple été mis en alerte dans le cadre du Teknival de Ville-
gongis (Indre), en mai dernier, pour aider les services de secours. 
Nous participons aussi aux différents exercices (incendies, 
inondations…) organisés par les autorités départementales ». 
Il y a enfin les affaires courantes : entretien du matériel, 
de l’ambulance et du local, recrutement de nouveaux 
bénévoles, formation continue des secouristes, prépara-
tion des DPS (gestion des devis, convention avec l’orga-
nisateur, moyens mis en place, planning, hébergement 
et nourriture à prévoir), comptabilité (les factures doivent 
être envoyées au siège tous les premiers du mois)... 
« La recherche de subventions pour le rachat du matériel usé 
et des consommables nécessaires pour les DPS est également 
assez prenante, souligne Jean-Philippe Raux (UDIOM37). 
J’essaye par ailleurs d’entretenir les bonnes relations avec les 
autres associations agrées de sécurité civile locales – ce qui 
permet de s’entraider pour les postes de secours, notamment 
pour les "ressources humaines" - ainsi que la cohésion et la 
motivation de mon équipe à travers des soirées conviviales. 
Par exemple : un restaurant après une séance de nettoyage et 
de rangement du local. » Pas le temps de chômer, donc !
Les équipes de secouristes de l'Ordre de Malte France 
sont reconnues pour leur professionnalisme. De plus en 
plus sollicitées par les pouvoirs publics, elles recrutent, 
notamment pour assurer une partie des DPS des Jeux 
Olympiques de Paris l’été prochain ! 

A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

SECOURISME : 
UNE « UDIOM », 
COMMENT ÇA MARCHE ?
Association agréée de sécurité civile, 
l’Ordre de Malte France est habilité par 
l’État à répondre aux situations d’urgence. 
Son action se décline sur tout le territoire 
français à travers 34 Unités Départementales 
d’Intervention (UDIOM). Ces équipes de 
secouristes bénévoles nécessitent d'acquérir 
un savoir-faire particulier : comment sont-
elles créées et quel est leur fonctionnement ?

Pour rejoindre une Unité Départementale d’Intervention de l’Ordre de Malte, l’esprit d’équipe est indispensable. 
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L’ORDRE DE MALTE FRANCE EST OFFICIELLEMENT LABELLISÉ 
« TERRE DE JEUX 2024 ». En vue des Jeux de Paris 2024, 
l’association recrute des secouristes pour renforcer 
ses équipes. Vous êtes intéressés ? :
secourisme@ordredemaltefrance.org



A C T U A L I T É S

SÉNÉGAL : SOIGNER LES 
ENFANTS SOUFFRANT DE 

MALFORMATIONS
Initialement spécialisé dans la prise en charge 
de la lèpre, le Centre Hospitalier de l’Ordre de 
Malte (CHOM) à Dakar est également devenu, 
à partir de 2011, un établissement de référence 
en matière de chirurgie orthopédiatrique. 
Disposant de chirurgiens et d’un plateau 
technique de haut niveau, l’hôpital, fidèle 
à sa vocation initiale de santé publique au 
profit des plus démunis, a lancé début 2022 
un ambitieux projet dans ce domaine. Dix-huit 
mois après, où en est-on ?

Le projet d’orthopédiatrie lancé au Centre Hospitalier de l’Ordre de Malte à Dakar, 
début 2022, vise à prendre en charge les opérations de 150 enfants sur trois ans.
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L ’objectif du projet consiste à prendre en charge 
les opérations de 150 enfants porteurs de handi-
caps et socialement vulnérables, à Dakar et dans 

d'autres régions, pendant trois ans. Il prévoit aussi le 
renforcement des capacités nationales en chirurgie 
orthopédiatrique grâce à la formation de 25 chirur-
giens et de 75 internes.

UN PROJET PHARE
Près d’un an et demi après le début du programme, 
les quatre chirurgiens orthopédistes du CHOM ont 
déjà opéré 95 enfants, à Dakar et ailleurs dans le 
pays. Dans les hôpitaux de Thiès, Diourbel, Fatick et 
Kaffrine, avec lesquels le CHOM a passé des conven-
tions, 53 enfants ont ainsi bénéficié d’une intervention 
chirurgicale entièrement prise en charge.
La pérennisation de ces actions est assurée par le volet 
formation du projet. Emmanuel de Condé, directeur du 
CHOM, précise : « L’orthopédiatrie est en effet une discipline 
à part entière, que nos chirurgiens maîtrisent sous tous ses 
aspects, notamment les opérations du rachis sur des enfants 
et adolescents atteints de scoliose. Grâce à ces opérations, 
plus de 50 chirurgiens et internes ont acquis des connais-
sances pratiques. Couplée aux cours théoriques dispensés 
par nos trois praticiens agrégés, cette formation de terrain 
est particulièrement appréciée des chirurgiens et internes, qui 
y voient une occasion unique de monter en compétence ».

DE NOUVEAUX PARCOURS DE VIE 
L’impact concret de ces opérations se mesure aux 
témoignages des enfants. Coumba Fall Gueye, 

17 ans, opérée d’une malfor-
mation du rachis, témoigne : 
« J’habite à la Somone (dans 
l'ouest du pays, au sud de Dakar). 
Depuis 2016, je suis suivie à l’hôpi-
tal et, grâce à ce projet, j’ai pu être 
opérée de ma scoliose. Ça a chan-
gé ma vie : avant, je ne voulais pas 
sortir, ça me dérangeait, j’avais une bosse dans le dos. 
Maintenant, je peux sortir ! »

DES PERSPECTIVES PROMETTEUSES
La prochaine mission chirurgicale est prévue à 
Kaolack (centre-sud du Sénégal), avec, à la clef, 
25 nouvelles opérations. Elle sera suivie de futures 
missions exploratoires, à Saint-Louis et Louga, d’ici la 
fin de l’année, destinées à identifier d’autres enfants 
éligibles au projet. « En 2024, nous viserons la Casa-
mance et les hôpitaux de Ziguinchor, Kolda et peut-être 
au-delà, jusqu’à Kédougou, à la frontière avec la Guinée », 
se réjouit Emmanuel de Condé.

Si le bilan à mi-parcours est très positif, la route est 
encore longue. Ce projet a un coût : 890 000 euros. 
Il est rendu possible grâce au concours de la Direc-
tion de la Coopération Internationale de Monaco, 
de l'Ordre de Malte France, etc. Il est aujourd'hui 
financé à 75 % seulement. Il reste donc encore des 
fonds à trouver auprès de nouveaux mécènes, pu-
blics et privés, aux côtés des bailleurs traditionnels 
de l’établissement.  

SI VOUS SOUHAITEZ 
SOUTENIR CE PROJET, 
L'ORDRE DE MALTE FRANCE 
PEUT Y AFFECTER VOTRE DON



G R A N D  A N G L E

Un bénévole de la maraude de Lille (59) offre une boisson chaude à une femme qui vit dans la rue.
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À l’heure où l’hiver se rapproche à grands pas et où la précarité s’accentue, 
les délégations départementales de l’Ordre de Malte France multiplient les 
moyens d’aider les plus fragiles. En parallèle, l’association lance la campagne 
« Urgence hiver ». Grandes ou petites initiatives, toutes ont le même objectif : 
offrir un quotidien un peu moins difficile aux plus démunis.

HIVER : AGIR MAINTENANT POUR LES 
PLUS FRAGILES

«C et hiver, ne laissons pas l’indifférence étouffer 
leurs appels au secours » : c’est l’accroche 
de la campagne Urgence Hiver de l’Ordre 

de Malte France, tout juste lancée en ce mois de 
novembre. Le but : attirer l’attention sur la détresse 
des 300 000 per-
sonnes sans abri 
en France. Les bé-
névoles de l’asso-
ciation s’efforcent 
d’être encore plus 
présents à leur chevet en période hivernale. Une 
saison particulièrement difficile quand on vit dans 
la rue ou avec des ressources insuffisantes pour se 
chauffer... Frédérique Gouyen, déléguée de l’Ordre 
de Malte France en Charente-Maritime, se souvient 
ainsi encore avec émotion de Gérard. Un homme 
âgé, rencontré en début de maraude, lors d’une soirée 
glaciale à Rochefort. Il grelottait, dans un petit coin 
d’une vieille poste désaffectée. Malgré une absence 
totale de chauffage, il refusait absolument de bou-
ger. « L’infirmier de notre maraude a constaté l’état déplo-
rable de ses jambes et de nombreuses escarres, raconte 
Frédérique Gouyen. Nous avons alors pris le temps qu’il 
fallait et réussi à le convaincre de nous laisser appeler le 
115 afin qu’il soit transporté à l’hôpital pour être soigné ! » 

UNE MOBILISATION « GRAND FROID »
En effet, à Rochefort, les bénévoles de la délégation 
départementale de l’Ordre de Malte France se rendent 
disponibles en cas de déclenchement d’un plan Grand 
Froid par la préfecture. Le 115 sollicite alors la délé-
guée, en lui indiquant la durée de la mobilisation de-
mandée (en général 2 à 3 jours). « Les bénévoles tournent 
le soir, à partir de 17-18 heures, dans les rues de la ville, 
explique-t-elle. C’est ce que l’on appelle une “maraude 

de sécurité". Nous distribuons des boissons chaudes, de la 
soupe, des couvertures données par Emmaüs et des paniers 
d'urgence récupérés via la Banque alimentaire. Le but : 
assurer une présence auprès des personnes en situation 
de grande précarité vivant dans la rue. Nous signalons au 

115 les personnes isolées 
afin qu’elles soient prises 
en charge et accompa-
gnées dans des héber-
gements d’urgence mis 
en place par les munici-

palités. Nous avertissons le SAMU en cas d’urgence et de 
grave mise en danger d’une personne ».

DES ACTIVITÉS ORDINAIRES À CETTE SAISON
Outre ces mobilisations particulières, qui existent égale-
ment dans quelques autres départements et sont limi-
tées dans le temps, les délégations de l’Ordre de Malte 
France reprennent toutes leurs petits déjeuners et leurs 
maraudes pendant la période hivernale. Un exemple 
parmi d’autres : Valence (Drôme). Les petits déjeuners du 
dimanche matin pour les personnes de la rue ou héber-
gées par les services sociaux redémarrent mi-novembre, 
jusqu’à début avril. Pierre de Saint-Romain, délégué de 
l’Ordre de Malte France dans la Drôme, détaille : « Nous 
avons à cœur de proposer un moment convivial et au 
chaud, puisque l’église Saint-Jean-Baptiste met gracieu-
sement à notre disposition l’une de ses salles paroissiales. 
Mais, souvent, nos invités n’ont pas vraiment faim. Ce qui 
les attire, c’est le lien social. C’est très important de prendre 
le temps de discuter ».

AU PLUS PRÈS DES PERSONNES
L’envie de discuter, ce n’est apparemment pas ce 
qui manque à Roanne (Loire), où les habitués re-
viennent en effet régulièrement aux petits déjeu-

G R A N D  A N G L E
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5 000 €  = POUR FINANCER 
LA SAISON D’UNE MARAUDE SOCIALE
(soit 1 250 euros après déduction fiscale)
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ners offerts par la délégation, de début décembre 
à avril. Mais, regrette Olivier Daublain, délégué de 
l'Ordre de Malte France dans la Loire, « ce sont tou-
jours les mêmes, et pas forcément ceux qui en ont le plus 
besoin. Le local dans lequel nous nous installons, prêté par 
une autre association, n’est sans doute pas très propice ». 
Aussi, après discussions avec les services sociaux 
pour mieux comprendre les nécessités, la délégation 
a investi dans une tente. « Nous avons pris la décision 
d’aller au plus près des gens des quartiers défavorisés de 
la ville. Nous allons prochainement inaugurer notre nou-
velle tente et nous la planterons dans deux ou trois endroits 
alternativement. Espérons que, cette fois, les plus précaires 
seront vraiment au rendez-vous ! » 

UN RYTHME PLUS SOUTENU EN FONCTION DES BESOINS
D’autres délégations augmentent la cadence de leurs 
activités de solidarité durant l’hiver. Elles les adaptent 
aux besoins spécifiques, conséquence de la baisse 
des températures. C’est le cas à Annecy. Hebdoma-
daire en été, la maraude sociale devient quotidienne 
de novembre à avril. Les maraudes médicales sont 
plus régulières également, car « le climat de la Haute-
Savoie n’est évidemment pas toujours très clément et 
rend les conditions de vie dans la rue plus compliquées », 
précise Bertrand de Fleurian, délégué de l’Ordre de 
Malte France en Haute-Savoie. Sa délégation est repré-
sentée dans le comité de veille sociale de la préfecture, 
qui étudie les mesures à prendre en cas de froid plus 
accentué. « Dans ce cas-là, on transporte les personnes à 
la rue vers des centres d’hébergement d’urgence – quand 

elles le veulent bien – et on apporte plus de choses lors de 
nos maraudes : nous distribuons tous les hivers environ un 
millier de couvertures, des couettes, des vêtements d’urgence 
(gants, écharpes…) ou encore des chaussures. Nous avons 
des partenariats avec plusieurs sociétés locales d’outdoor, 
qui nous offrent des prototypes, fins de séries, du matériel 
(tentes, sacs de couchage, sacs à dos, etc.). Mais nous ne 
faisons que du dépannage de fournitures : le but, c’est vrai-
ment l’échange amical avec nos bénéficiaires, nos équipes 
les connaissent presque tous ! Et nous pensons qu’il est préfé-
rable de pousser les personnes à la rue à aller dans des points 
fixes, des structures en dur, pas de faire de l’assistanat ». 
Autre nouveauté depuis une ou deux saisons froides : 
la distribution de chaufferettes, achetées grâce à une 
subvention de la préfecture, à glisser facilement dans 
les gants et les chaussures, et très appréciées ! 

DES « CRISTAUX DANS LES YEUX » 
Les partenariats évoqués par Bertrand de Fleurian 
permettent d’ailleurs des actions innovantes. C’est 
tout naturellement vers l’Ordre de Malte France que 
se sont tournées l’hiver dernier les équipes de la marque 
de trekking de Decathlon, Forclaz, basée près de 
Sallanches, dans le cadre de l’organisation de leur jour-
née de cohésion, à laquelle elles voulaient donner un 
"volet solidarité". « J’ai suggéré d’emmener des personnes 
sans-abri, explique la coordinatrice des maraudes, Cé-
line Le Clech. Nous avons donc proposé l’activité – une 
journée de balade en raquettes – à tous les bénéficiaires ren-
contrés lors de nos maraudes et 7 d’entre eux ont accepté de 
se lancer dans l’aventure. » Le jour J, à 7 heures du matin, 
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L’Ordre de Malte France va au-devant des personnes les plus isolées pour leur apporter écoute, aide, nourriture et chaleur humaine.
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une équipe de maraudeurs est venue les chercher 
pour les emmener jusqu'au plateau des Glières, départ 
de la randonnée, après leur avoir fourni les équipements 
(matériel et vêtements). Le déjeuner au res-
taurant-refuge leur a également été offert. 
Trois maraudeurs de l’Ordre de Malte France 
étaient présents, dont la Docteure Claudine 
Chauchefoin. Enthousiaste, elle raconte : « 
Toutes les maraudes suivantes, les personnes sans 
abri ont reparlé de cette journée. Ils avaient "des 
cristaux dans les yeux”, je ne pensais pas qu’il était 
possible de rendre des gens heureux comme ça ! 
Ils ont adoré et participé à tout à fond. J’en ai ren-
contré deux le lendemain qui m’ont expliqué avoir 
changé de vision sur eux-mêmes et sur le regard 
et sur le regard que les autres portent sur eux ». 

DES PLAIDS POUR TOUS“
Autre exemple de partenariat, en Ardèche 
et en Saône-et-Loire cette fois. Depuis 
deux ans, l’association Over the blues 
– association versaillaise créée pendant le 
premier confinement pour fabriquer des 
blouses pour le personnel médical et re-
convertie ensuite dans la promotion du sa-
voir-faire des Entreprises Adaptées (EA) / 
ESAT (Entreprise et Service d'Aide par 
le Travail) qui réinsèrent des personnes en situation 
de handicap – donne plusieurs centaines de plaids 
à l’association. La délégation de l’Ardèche les offre 
ensuite à des enfants de 4 à 18 ans accueillis dans 
des Maisons d’Enfants à Caractère Social (MECS) de 
la région : « Ceux de l'année dernière ont été tellement 
appréciés pour regarder bien au chaud des dessins ani-
més les jours de pluie... ! Ils ont été plébiscités tant par les 
éducateurs que par les enfants, qui les appellent générale-
ment leurs "doudous", se souvient Yves Salou, délégué 
de l'Ordre de Malte France en Ardèche. Nous allons 
recommencer cet hiver , se réjouit-il. À Charolles (71), 
leur distribution a eu lieu fin décembre 2022, en pré-
sence du sous-préfet David Roche.

UNE PERMANENCE DE NOËL
Ainsi, à la mesure de leurs moyens, toutes les déléga-
tions de l’Ordre de Malte France rivalisent d’ingénio-
sité, notamment lors de la période de Noël. Comme la 
délégation de l’Aube, qui va ouvrir début décembre, 
pour la troisième année consécutive, une perma-
nence à Troyes dans un local paroissial. Tous les 
après-midi, pendant l’Avent, chacun peut apporter 

des dons (vêtements, jouets, cadeaux, poussettes…) 
pour les plus démunis. Un repas est organisé le 
23 décembre et un réveillon le 24 pour tous les ayants 

droit de la distribution alimentaire de la délégation, 
au cours desquels les cadeaux sont offerts. « L’année 
dernière, nous avons récupéré des présents pour envi-
ron 150 enfants », s’enorgueillit le délégué Cyril Tou-
lemonde, qui espère le même succès cette année. 
Dans le même ordre d’idées, la délégation du Cher 
a, elle, un partenariat avec Carrefour, qui lui offre 
ses invendus, notamment de jouets, au moment de 
Noël… pour la plus grande joie d’un certain nombre 
d’enfants issus de milieux défavorisés !

LA CAMPAGNE URGENCE HIVER EST LANCÉE ! 
Pour aider l’Ordre de Malte France à poursuivre toutes 
ces actions, vous pouvez soutenir l’association en faisant 
un don permettant de bénéficier d’une réduction fiscale 
(75 % de réduction d’impôt jusqu’à 1 000 € de don pour 
tout soutien effectué avant le 31 décembre minuit). Avec 
un don, même modeste, « l’espoir peut voir le jour » !  
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Des bénévoles de la maraude du 18e arrondissement à Paris, avec une personne sans-abri.

Pour découvrir la campagne : 
urgencehiver.ordredemaltefrance.org
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CET ÉLAN D’HUMANITÉ QUI NOUS VIENT DE DIEU

Pour marquer le terme de l’année liturgique et avant qu’une nouvelle ne s’ouvre avec le temps de 
l’Avent, l’Église a inscrit en son calendrier de fin novembre la fête du Christ-Roi. Si, au début de l’année 
liturgique précédente, nous étions invités à baisser le regard vers l’enfant de la crèche, la fin de l’année 
nous commande de lever les yeux vers le « trône de gloire », le siège du Juge des vivants et des morts.

L a royauté de Jésus est déconcertante si on la 
compare à nos modèles contemporains les plus 
récents. Aucune ressemblance possible en effet 

avec le couronnement de Charles III, au Royaume-
Uni... Mais au-delà de sa manière de « régner », sa 
manière de « juger » l’est tout autant ! Car là où on 
attend habituellement du magistrat qu’il fasse preuve 
d’une certaine sévérité, Jésus, lui, fait œuvre d’une 
certaine pédagogie. 
Ce qui est en effet étonnant à première vue dans 
l’Évangile de cette fête, c’est le caractère proprement 
ordinaire, pour ne pas dire extrêmement banal, des 
exemples évoqués et qui conditionnent l’entrée dans 
le Royaume : donner à manger à qui a faim, donner à 
boire à qui a soif, accueillir qui est seul et loin de chez 
lui, donner un vêtement à qui est nu… 
Bien évidemment que, des « Maltais » entendront ré-
sonner d’une manière toute particulière cette invita-

tion de Jésus, eux qui sont régulièrement au service de 
« nos Seigneurs les pauvres et les malades ». Mais il faut 
faire l’effort d’entendre ces affirmations comme pour 
la toute première fois et les laisser donner leur écho 
dans leur plus élémentaire vérité… pour y découvrir le 
seul comportement vraiment digne d’un être humain ! 
Peut-être en est-ce même l’un des marqueurs, témoins 
que l’homme n’est plus un animal… Et, comme pour 
être sûr que nous ayons bien entendu, les actions 
énoncées le sont à quatre reprises, excusez du peu ! 
Deux fois par Jésus et tout autant par les justes et les 
maudits. L’insistance est claire sur le fait que, dans 
ces exemples, rien n’est hors de notre portée. Aucune 
force surhumaine n’est re-
quise pour entrer dans le 
Royaume. Jésus est déci-
dément un maître décon-
certant… d’humanité ! 

Abbé Gautier MORNAS
Chapelain de l’Ordre 
de Malte

« Quand le Fils de l’homme viendra dans sa gloire, et tous les anges avec lui, alors il siégera sur son trône de 
gloire. Toutes les nations seront rassemblées devant lui. Il séparera les hommes les uns des autres, comme 
le berger sépare les brebis des boucs : il placera les brebis à sa droite, et les boucs à gauche. Alors le Roi 
dira à ceux qui seront à sa droite : “Venez, les bénis de mon Père, recevez en héritage le Royaume préparé 
pour vous depuis la fondation du monde. Car j’avais faim, et vous m’avez donné à manger ; j’avais soif… »

EXTRAIT DE MT 25, 31-46
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Près de 60 % d’entre vous décrivent des profils 
de sans-abris de plus en plus diversifiés 
(femmes, jeunes, enfants, personnes âgées...).

Plus de 1/4 d’entre vous évoquent le basculement 
dans la grande pauvreté de nouveaux publics, 
ayant notamment recours à un service d’aide 
alimentaire.

Par ailleurs, vous êtes 73 % à nous soutenir car vous partagez nos valeurs chrétiennes (charité, fraternité, 
solidarité...) et 59 % pour notre identité d’institution caritative quasi millénaire. 

Selon vous, les actions de proximité menées par nos 
bénévoles à renforcer près de chez vous sont l’aide 
alimentaire, l’accueil et l’hébergement.

Aide alimentaire 

Accueil et hébergement

Accès aux soins

Maraudes sociales

Maraudes médicales

Ce beau coffret de 
sommelier en bambou, 
estampé de l’emblème 
de l’Ordre de Malte, est 
LE cadeau idéal pour 
les amateurs de vins.

À la fin de l’été, nous vous avons sollicité dans le cadre d’une enquête, « Pauvreté et précarité près de 
chez vous ». L’objectif : recueillir vos impressions concernant l’état de la pauvreté en France et nos 
initiatives en local afin d’affiner nos actions sur le terrain. Quelques enseignements clés en ressortent : 

Ce savon aux notes de magnolia blanc, orné de 
l’emblème maltais, saura ravir vos proches !

ENQUÊTE NATIONALE SUR LA PRÉCARITÉ

je profite de cet envoi pour venir en aide aux plus démunis. Je fais un don de  :OUI, 

  Je veux continuer à recevoir Hospitaliers et je vous joins le montant de mon 
abonnement pour un an : 3,05 € (montant non déductible).

Dans le cadre de sa politique de transparence et conformément aux dispositions RGPD UE 2016/679, l’Ordre de Malte France, association reconnue d’utilité publique, collecte les strictes données nécessaires (votre identité, vos coordonnées postales, mail, téléphoniques et bancaires). Ces traitements sont 
réalisés dans le cadre des intérêts légitimes poursuivis par l’association à des fins statistiques, ou afin de vous tenir informé.e des actions de l’Ordre de Malte France, ainsi que dans un cadre légal pour le traitement interne de votre don, pour la durée nécessaire au traitement telle que fiscale limitée à 
6 ans ou comptable à 10 ans. Le traitement de vos données peut nécessiter un transfert hors UE sous clauses restrictives et contrôles de notre délégué à la protection des données (DPO). Dans l’intérêt public, vos coordonnées physiques sont réutilisées par d’autres associations humanitaires, reconnues 
aussi d’utilité publique, afin de vous informer de leurs actions. Si vous le consentez en cochant cette case , vos coordonnées physiques pourront être réutilisées par des organismes de presse pour un traitement ultérieur. Vous pouvez exercer votre droit à l’information sur vos données personnelles 
collectées et ainsi demander la rectification, le complément, ou l’effacement de vos données collectées, ainsi que vous opposer ou demander à limiter un traitement dans la limite des intérêts légitimes ou retirer tout consentement sur simple demande. En justifiant de votre identité, vous pouvez exercer 
vos droits auprès de notre DPO indépendant, garant de l’absence de conflits d’intérêts, par e-mail : dpo.rgpd@ordredemaltefrance.org ou par courrier à : DPO Ordre de Malte France - Institut PRH – 17, avenue d’Aquitaine 33380 Marcheprime, Vous pouvez de même consulter le site de la Cnil : www.cnil.fr 

  Par chèque bancaire à l’ordre de « Ordre de Malte France »

  J’accepte de recevoir gratuitement des informations 
de l’Ordre de Malte France.

E-mail : @

 45 €  60 €  75 €  100 €  Autre  €

Merci de bien vouloir nous le retourner à : Ordre de Malte France - TSA 54501 - 59782 Lille Cedex 9
BULLETIN D’ABONNEMENT ET/OU  DE SOUTIEN 75 % du montant de votre don à l’Ordre 

de Malte France sont déductibles si vous êtes 
imposable (dans la limite de 1 000 €, plafond 2023).

www.ordredemaltefrance.org Don en ligne 100 % sécurisé

Vous serez alors abonné 
gratuitement à Hospitaliers 
pour vous remercier de votre générosité.

soit 25  (après déduction fiscale)

HO
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53 %
38 %

34 %
32 %

54 %

14€50  25€ 

En soutenant les actions de l’Ordre de Malte France envers les plus précaires, vous bénéficiez d’un dispositif fiscal 
avantageux. 75 % du montant de votre don sont déductibles de votre impôt sur le revenu dans la limite de 1 000 €* 
(plafond exceptionnel pour l’année 2023 !) Par exemple, un don de 100 € vous revient en réalité à 25 €.

*Puis à hauteur de 66 % dans la limite de 20 % de votre revenu imposable.

POUR RAPPEL

TOP DÉPART POUR LA COURSE AUX CADEAUX SOLIDAIRES DE NOËL !

BOUTIQUE-SOLIDAIRE.COM/ORDREDEMALTE

Découvrez les nouveautés
de notre boutique en ligne : 
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ÊTRE CHEVALIER AUJOURD’HUI… POUR QUOI FAIRE ? 
Voilà une question que l'on nous pose fréquemment : « Pourquoi être Chevalier ou Dame de l'Ordre de 
Malte aujourd’hui ? Quelle drôle d’idée ! » À une époque tellement déchristianisée, à une époque où la 
société est plongée dans une consommation effrénée, dans une vie égoïste centrée sur l’immédiateté 
et le plaisir matériel : pourquoi donc cette démarche incongrue ? N'est-ce finalement pas la même 
question qui se pose pour toutes les vocations, notamment les vocations sacerdotales ?

E n réalité, la réponse est fort simple : il s'agit 
simplement d'accepter. Oui ! D’accepter avec 
humilité de répondre à un appel, à une voca-

tion. Certes, aujourd'hui, il paraît tellement inconce-
vable de s'engager, de donner de son temps pour 
les autres, de vivre les charismes de charité et de 
s’occuper des plus petits… mais c'est peut-être parce 
qu’une telle démarche semble totalement décalée 
qu'elle prend réellement tout son sens. Et une telle 
vocation s’impose à vous de façon impérieuse et il 
faut accepter d’y répondre…
Tout candidat doit cependant être conscient qu’il est 
appelé à faire partie d’un ordre religieux et conscient 
des conséquences sérieuses découlant de son enga-
gement et entrée dans l’Ordre.

LE SENS DE L'ENGAGEMENT
Cette entrée s’inscrit dans un long parcours, non pas 
initiatique, mais simplement pour permettre au can-
didat de comprendre dans l’action et sur le terrain le 
sens profond de son engagement. Pour l’Ordre, cela 
permet de bien vérifier qu’une telle démarche n’est 
point dictée par une simple question de vanité ou de 
recherche de décorations…
En réalité, il ne suffit pas de demander à être membre 
de l’Ordre pour que cela se réalise d’un simple cla-
quement de doigts. Il s'agit véritablement de venir 
sur le terrain avec nous, de devenir bénévole, de tra-

vailler dans nos œuvres pour comprendre et sentir à 
quoi correspond cette vocation. Il y a tellement de 
choix d’actions que chacun peut y trouver sa voie.
Tout d’abord, il y a toutes les activités spirituelles : 
participation au pèlerinage de Lourdes, journées et 
sessions de formation, chapelets, messes de délé-
gation… ce qui permet généralement au candidat 
d’approfondir son engagement spirituel. Mais il y a 
aussi toutes les activités dans les Œuvres de l’Ordre 
(Ordre de Malte France) : secourisme, maraudes, 
quêtes, visite des malades… la liste reste sans limite.

« OBSEQUIUM PAUPERUM » ET « TUITIO FIDEI »
Ces deux volets sont essentiels et l’un ne peut se 
concevoir sans l’autre. Il s'agit des deux charismes 
de notre Ordre : Obsequium pauperum et Tuitio fidei, 
que l’on traduit traditionnellement par "le service du 
pauvre et du malade" représentant le Seigneur et 
"nourrir, témoigner et protéger la foi".
Et puis, le temps passant, le bénévole sera approché 
et sollicité par son délégué local, par ses amis déjà 
membres de l’Ordre pour déposer un dossier d’en-
trée dans notre bel 
Ordre. Et la belle 
aventure se pour-
suivra dans cette 
belle et grande 
famille… 
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Pour devenir Chevalier ou Dame de l’Ordre de Malte, il faut, avant tout, répondre à une vocation, avec humilité.

Patrick DE KERMADEC
Président de 
l'Association française 
des membres de l'Ordre 
Souverain de Malte



“J’AI DÉSIGNÉ L’ORDRE 
DE MALTE FRANCE COMME 
LÉGATAIRE UNIVERSEL”

P A T R I M O I N E

Récemment, M. Paul-Jacques L. a généreusement 
inclus l’Ordre de Malte France dans son testament et 
a souhaité partager avec vous les raisons de ce choix, 
ancré dans son histoire familiale.

«N ’ayant pas de descendant en ligne directe, je me 
suis longtemps demandé ce que mon patrimoine 
allait devenir. J’ai donc voulu préparer ma suc-

cession au plus tôt pour décider de la répartition de mes biens. 

UNE HISTOIRE DE FAMILLE
Dans ma famille, soutenir l’Ordre de Malte France est une 
sorte de tradition : mon grand-père puis ma mère ont contri-
bué à financer ses activités tout au long de leur vie et je suis 
moi-même devenu donateur régulier. Faire un legs à l'Ordre 
de Malte France m'est donc apparu comme une évidence.
J’ai alors décidé de prendre contact avec Vincent Lazzarin, 
Responsable des Relations Testateurs de l’association, qui 
m’a informé que je pouvais transmettre mon patrimoine 
à l’Ordre de Malte France, tout en réservant une partie de 
celui-ci à des proches, ce qui a renforcé mon choix !

LE CHOIX DU CŒUR
J’ai alors rédigé mon testament par l’intermédiaire d’un 
notaire, testament dans lequel j’ai désigné l’Ordre de Malte 
France comme légataire universel, avec charge de réserver les 
portraits de famille que je possède à des cousines éloignées.
Ainsi, l’Ordre de Malte France recevra la plus grande partie 
de mon héritage qu’il pourra mettre au service de ses acti-
vités envers les plus fragiles et les biens qui me sont chers 
resteront dans ma famille ! » 

Pour des raisons de confidentialité, la photo de M. Paul-Jacques L. a été modifiée.

VOTRE INTERLOCUTEUR PRIVILÉGIÉ
« Si, comme M. Paul-Jacques L., vous êtes intéressé par une transmission de patrimoine au 
profit de l’Ordre de Malte France et souhaitez en savoir davantage sur les possibilités qui 
s’offrent à vous, je me tiens à votre disposition pour vous les exposer en toute discrétion et sans 
engagement de votre part. » 
Vincent Lazzarin - Responsable des Relations Testateurs
42, rue des Volontaires, 75015 Paris   v.lazzarin@ordredemaltefrance.org   01 55 74 53 53
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Association reconnue d’utilité publique depuis 1928

Face aux situations de détresse, 
vous pouvez agir dès maintenant.

En ligne sur notre site 100 % sécurisé : 
don.ordredemaltefrance.org 

ACCUEILLIR - SECOURIR - SOIGNER - ACCOMPAGNER

FAITES UN DON

Par courrier en envoyant votre chèque à 
l’Ordre de Malte France, 42, rue des Volontaires 75015 Paris

Avec UN DON DE 50 €, par exemple (12,50 € après déduction fiscale), 
vous nous permettez de distribuer un petit déjeuner à 30 personnes sans abri.

75 % de votre don sont déductibles de votre impôt sur le revenu*

*dans la limite de 1 000 € ; au-delà, le taux de déduction fiscale est de 66 % de votre don, dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable. (plafond 2023) 


